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cas donné, ne peut pas être prise comme signe distinctif de la
folie et de la responsabilité dans le crime.

Elle ne peut avoir sa raison d'être que dans les états d'inf4-
riorité intellectuelle manifeste, qu'elle résulte d'un arrêt de
développement, comme dans l'idiotie, l'imbécilité, ou qu'ele
soit due à une déchéance complee des facultés, comme dans la
démence, Ou bien encore dans l'obnubilation des facultés que
l'on rencontre dans la confusion mentale et dans les états
maniaques les plus étendus.

Ici le sens moral manque, la faculté de discerner le bien du
mal n'existe pas, parce que l'individu n'a pas assez d'intelli-

gence pour exercer son discernement, et choisir entre l'un ou
l'autre en connaissance de cause. L'appréciation de la respon-
sabilité se réduit ici, pour ainsi dire, à un dosage des facultés,
et selon que l'intelligence est plus ou moins développée on
affaiblie, elle peut aller de l'irresponsabilité absolue à la
responsabilité plus ou moins atténuée. On peut admettre, en
dehors de l'infér orité intellectuelle, le critérium du discerne-
ment du bien et du mal, non plus d'une manière abstraite,
mais pur ce'4 L ins cas en particuler, lorsque l'appréciation de la
valeur morale est obscurcie par une idée ou une conception dél-
rante.Il en est ainsi,lorsqu'en vertu d'idées religieuses délirantes.
une mère tue ses enfants pour leur faire gagner plus sûrement
le ciel, avant qu'iis aient subi la. souillure du péché, comme
avait voulu le faire une de nos malades. Il est vrai de dire
qu elle a .ait :a cons etion intime et absolue de faire un acte
méritoire. Il en est de même de eeux qui, dominés par le
délire, immolent un homme, pou.- sauver un peuple, une cause

En dehors de ces états, on peut dire que la faculté de dis-
cerner le bien du mal persiste à divers degrés, théoriquement
T'aliéné sait que tel acte est contaire à la morale, qu'il est
défendu par les lois du pays, mais sa liberté morale est altérée,
il n'est pas libre de se conformer aux dictées de sa conscience-
par le fait de la contrainte que la maladie mentale exerce sur
lui. Il agit sous l'influence d'une idée délirante, d'une hala-
cination, d'une impulsion maladive, symptûmes non douteu-r
d'un état mental pathologique.


